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  La séance est ouverte à 10 h 5. 
 

 

  Point 1 de l’ordre du jour : Élection du Bureau (suite) 
 

1. La Présidente dit que Mme Lodhi (Pakistan) a quitté New York et renoncé à son 

poste de Vice-Présidente du Conseil pour la session de 2020. Conformément à 

l’article 22 du Règlement intérieur du Conseil, les États d ’Asie et du Pacifique ont 

approuvé la candidature de M. Akram (Pakistan) à la succession de M me Lodhi jusqu’à 

la fin de son mandat. En l’absence d’autres candidats à l’élection au poste de 

Vice-Président, la Présidente considère que le Conseil souhaite élire M. Akram par 

acclamation. 

2. M. Akram (Pakistan) est élu Vice-Président du Conseil par acclamation.  

3. La Présidente dit que, en tant que Vice-Président du Conseil, M. Akram, sera 

responsable de la gestion des séances de la session de 2020 du Conseil, y compris des 

élections.  

La séance est levée à 10 h 10. 

 


